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REVUE MILITAIRE SUISSE
\° 8. Lausanne, le 2ü Avril 1874. XIXe Annee.
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LA NEUTRALISATION DE LA SAVOIE

Etude politique, göographique et stratögique. (*)

Travail prisente ä la Societe federale des officiers, sous-section de Lausanne,
dans ses reunions des 23 et 30 mars 1874, par M. le lieut.-colonel fediral
G. de Charriere.

Parmi les nombreux actes emanes des puissances signataires des
traites de Vienne, et par lesquels ces dernieres ont pose les bases

de l'etat politique de l'Europe lel qu'il a existe depuis 1515, le
plus curieux assurement est celui qui fait partieiper une partie de
ia Savoie aux benefices de la neutralite helvetique, et qui permet a
la Confederation suisse, toules les fois qu'une guerre vient a eclater
entre des puissances voisines, d'occuper militaireinent la partie
neutralisee du terriloire savoisien, afin de proleger ainsi ce pays contre
tonte invasion des annees belligerantes.

De nombreuses contestations se sont elevees des lors entre les parties

interessees au sujet de la veritable signification que les puissances

signataires des traites de Vienne ont entendu donner ä cette
singulare stipulation de droit international. Ont-elles voulu servir les
interets strategiques de la Suisse en aecordant ä celle-ci la faculte de
placer ses troupes en Savoie et d'y occuper une ligne de defense plus
avantageuse que celle que sa propre frontiere irreguliere du sud-
onest ne pourrait lui onrir, et ont-elles entendu par lä, lui conferer
un droit dont eile peut faire ou ne pas faire usage suivant que ses
inlerets le reclament, ou bien ont-elles voulu 1 obliger, en cas de

guerre ä occuper une partie de la Savoie, afin de liberer le ci-devant
royaume de Sardaigne du soin de defendre cette parlie de son territoire

et lui permettre ainsi d'en retirer ses troupes pour les employer
ailleurs; en d'autres termes, ont-elles voulu imposer ä la Suisse une
servitude que celle-ci aurait du aeeepter en echange d'avanlages que

(*) Voir pour les principaux faits historiques, Archiv für schweizerische
Geschichte, tom XVIII : Ueber die Entstehung der Neutralitcet von Savogen, par
M. le docteur W. Gisi, archivisle federal

C'est cet interessant travail, augmentö et complelö, qui a servi de cadre ä celui
que nous olfrons ici ä nos freres d'armes. On peut, en outre, prendre connaissance
du texte des traitös que nous mentionnons, conclus depuis l'annöe 1814 ä 1816s dans
le Recueil officiel des piiees concernant le droit public de la Suisse, tom. I, section
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